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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire  
22 Mai 2021-14h 

Dojo de Ligue de Judo. Rue Maurice Herzog - Magenta 
 

Clubs présents :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Clubs absents : 
 
 
 
 
 
 
 

- ASPTT  
- BUSHIDO JUDO CLUB  
- BOURAIL JUDO CLUB  
- TOKON JUDO CLUB  
- NOUMEA JUDO CLUB 
- JUDO CLUB CALEDONIEN  
- SAKURA DOJO  
- KA JU PAÏTA 
- SHIN GU DOJO CHANBARA  
- New Caledonia Kyudo Association  
- Association JUDO CLUB DUMBEA (arrivé après les votes). 

 
 

- Association Judo Kodokan Amateur (AJKA)  
- JUDO CLUB MONT DORE 
- JUDO CLUB DE POUEMBOUT 
- BYAKUREN DOJO  
- ACKI  
- CMO LA FOA  
- SEIDOKAN 

 
 

Membres invités : - Monsieur François Xavier TURPIN, représentant la direction de la jeunesse 
et des sports de Nouvelle-Calédonie (DJSNC) ; 

- Monsieur Christophe DABIN, président du comité territorial olympique et 
sportif  

- Monsieur Abédias Trindade de Abreu, délégué régional  
 
 

 
Quorum : 
Article 7 des statuts de la Ligue de Judo et DA de NC. 
Le quorum est d’1/3 des voix (soit 187  sur 560). 
Sont présents 13 clubs représentants 285 voix. 
 
Le quorum est atteint la réunion débute à 14h10. 
La présidente, Myriam BEAUMONT ouvre la séance. 
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ORDRE DU JOUR  
 

1° Assemblée générale ordinaire  
 

ü Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale 2020 
ü Rapport du conseil d’administration 

- Rapport moral du Président 
- Rapport d’activités du secrétaire Général 
- Rapport financier du trésorier  

ü Présentation de l’arrêté des comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) 
ü Rapport du commissaire aux comptes ou des vérificateurs aux comptes 
ü Vote d’approbation valant quitus de gestion au Comité Directeur 
ü Affectation du résultat 
ü Présentation et approbation du budget prévisionnel – Cotisation club 
ü Désignation du commissaire aux comptes ou de deux vérificateurs aux comptes 
ü Retour sur l’Assemblée Générale Fédérale 
ü Autres points issus de l’assemblée générale 
ü Autres questions portées à l’ordre du jour par le conseil d’administration 
ü Questions diverses à adresser à la Ligue avant le 8 mai 2021 
ü Remise des distinctions 

 
 

 
 

Assemblée générale ordinaire  
 

I- Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 19 Septembre 2020 
 
Le procès-verbal de l’assemblée générale du 9 mars 2019 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
 

II- Rapports du comité directeur 
 
A- Rapport moral (Présidente) 
 
 
Mme Myriam BEAUMONT expose son rapport moral (joint en annexe) 
 
 
B- Rapport d’activités (Secrétaire Général) 
 
M. Yohann COURTINE expose son rapport (joint en annexe) 
 
 
C- Rapport financier (Trésorier) 
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M. Tanguy LAPOINTE expose son rapport financier (joint en annexe) 
 
Remarque : M. PIERRON aurait souhaité que le bilan et non le rapport financier soit présenté.  
 
M. LAPOINTE lui répond qu’à ce stade de l’Assemblée Générale, seul le rapport du trésorier se doit d’être exposé 
mais que le bilan le sera ensuite. 
 

 
 

IV- Arrêté des comptes annuels 2020 et rapport du vérificateur aux comptes 
 
M. LAPOINTE présente le rapport établi par le cabinet comptable FIDEC. Celui-ci ne fait apparaitre aucune 
irrégularité et un solde créditeur de 4.961.966 XPF (joint en annexe) 
 

 
 

V- Vote d’approbation valant quitus de gestion au comité directeur, rapports, rapport de gestion et 
comptes de l’exercice précédent 

 
Le résultat des votes à main levé est le suivant : 
 
Contre : 0 
Abstention : 20 
Pour : 265 voix 

 
 

Le quitus de gestion recueille un avis favorable pour l’année 2020. 
 

 
 

VII- Présentation et approbation du budget prévisionnel 2021 
 
 
M. LAPOINTE présente le budget prévisionnel 2021. 

 
Le résultat des votes à main levé est le suivant : 
 
Contre : 0 
Abstention : 50 
Pour : 235 voix 
 
Le budget prévisionnel est approuvé par l’assemblée générale. 

 
 

IX – Questions diverses  
 

Question transmise par M. BOUTEILLER (Président du Bushido Judo Club) 
 
« A propos du Budget prévisionnel, est-ce que l'on pourrait avoir le détail des dépenses concernant le TAISO (détail des 
500 KF liés à la formation et les 432 KF de l'encadrement) » 
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Réponse : Il est rappelé que la volonté de développement de l’activité Taiso a été lancé sous l’ancienne mandature et 
s’inscrit dans le cadre du développement de la politique de « sport santé » initiée par le gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie au travers du projet Do-Kamo.  
 
A ce titre, une somme de 500 000 XPF a été fléchée sur ce projet. Cette somme recouvre : 
 

- Le coût de la formation des enseignants pour l’accompagnement du développement de cette discipline ; 
- L’indemnisation de l’enseignant qui dispense les cours de Taïso pour le compte du club ligue. Il est 

précisé que les cours durent une heure à raison de 2 fois par semaine. Le bilan est plutôt positif car en 
définitif, l’équilibre est excédentaire en raison du nombre de personnes licenciées et présentes aux 
séances. 

 
 
 
 
 
 

 
Intervention des personnalités invités :  
 
• Pour le Comité Territorial Olympique et sportif – Christophe DABIN Président. 
 
Mr DABIN salue la qualité des présentations. 
Sur la présentation des Bilans financier et prévisionnel, il souligne que les 2 formats utilisés peuvent engendrer 
quelques difficultés de lecture, et invite à utiliser le même format de présentation, bien qu’aucun ne soit 
obligatoire. 
Mr DABIN, rappelle les principes de la carte passerelle qui sera reconduite à compter du 1er Septembre 2021, 
étant donné que la première mise en place fut tronquée en raison de la période de confinement. Cette nouvelle 
campagne permettra aussi d’offrir des tarifs promotionnels sur les adhésions, pour les licenciés USEP (CM1 et 
CM2), mais aussi UNSS (6ème). 
 
Un rappel est aussi fait sur la campagne de demande de subvention ANS qui se clôture au 6 Juin 2021. 
 
Anniversaire des 10 ans des Jeux du Pacifique NC 2011.  
A cette occasion, et pour promouvoir Paris 2024, des actions sportives seront mises en place par le CTOS, et 
relayées par les ligues entre les 4 et 5 Septembre 2021, et cela sur l’ensemble du territoire. 
Une journée exceptionnelle sera mise en place le 11 Septembre 2021, avec les sportifs et bénévoles de NC 2011. 
 
 
 
 
 
• Pour la Gouvernement de la Nouvelle Calédonie et la Direction de la Jeunesse et des Sports – François Xavier 

TURPIN 
 
Mr TURPIN rappelle les situations budgétaires complexes. Il invite donc à anticiper la baisse des financements 
publics, et à prendre en considération ces informations pour les demandes auprès de l’Agence Nationale du Sport. 
Il souligne aussi l’intérêt de ne pas minimiser les  différents appels à projets qui peuvent être mis en place. 
 
Il conclut son intervention, en félicitant le travail réalisé par le trésorier, qui s’inscrit dans une restitution des 
bilans sur les 4 axes comme demandé par la DJS NC. 
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Fin de l’assemblée générale à 15h06. 
 
Nouméa le 22 Mai 2021 

 
 

Le secrétaire général 
 

 
 

Yohann COURTINE 
 

La Présidente 

 

 Myriam BEAUMONT 
 
 

  


